
Peut-on accorder un salaire plus élevé à un salarié nouvellement
recruté ?

Réponse courte

Il est possible d’accorder un salaire plus élevé à un salarié nouvellement recruté, à condition de respecter le principe

d’égalité de rémunération pour un travail égal ou de valeur égale. Toute différence de traitement doit être justifiée par

des critères objectifs, pertinents et vérifiables, tels que l’expérience spécifique, la qualification, la performance

individuelle, la responsabilité accrue ou la rareté du profil.

L’employeur doit documenter et conserver les éléments justificatifs ayant conduit à la fixation du salaire supérieur, et

la charge de la preuve lui incombe en cas de contestation. Toute disparité injustifiée expose l’employeur à un risque

de contentieux pour discrimination salariale.

Définition

L’attribution d’un salaire supérieur à un salarié nouvellement recruté désigne la fixation, lors de l’embauche, d’une

rémunération plus élevée que celle de salariés occupant un poste équivalent dans l’entreprise. Cette pratique

interroge le respect du principe d’égalité de traitement pour un travail égal ou de valeur égale, principe

fondamental du droit du travail luxembourgeois.

Ce principe vise à garantir que les salariés placés dans une situation comparable bénéficient d’une rémunération

équivalente, sauf justification objective et pertinente. Il s’applique à toutes les formes de rémunération, y compris

le salaire de base, les primes et avantages accessoires.

Conditions d’exercice

L’employeur peut proposer un salaire supérieur à un nouveau salarié, à condition de respecter l’égalité de

rémunération pour un travail égal ou de valeur égale, conformément à l’article L.225-1 du Code du travail. Une

différence de rémunération est admise si elle repose sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables, étrangers à

toute discrimination prohibée (sexe, origine, âge, etc.).

Les critères reconnus incluent notamment :

L’expérience professionnelle spécifique ou rare

La qualification ou la spécialisation

La performance individuelle avérée

La responsabilité accrue ou la complexité du poste

La rareté du profil sur le marché du travail
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L’ancienneté seule ne suffit pas à justifier une différence de traitement, sauf si elle s’accompagne d’autres éléments

objectifs. Toute disparité doit être justifiée par des éléments concrets et traçables.

Modalités pratiques

Avant de fixer un salaire supérieur à un nouvel embauché, il est recommandé de procéder à une analyse

comparative des postes et des rémunérations internes. L’employeur doit documenter les critères ayant conduit à la

fixation du salaire, en conservant les éléments justificatifs tels que :

CV, diplômes, attestations d’expérience

Résultats d’entretien et évaluations

Justification des besoins spécifiques du poste

En cas de contestation, la charge de la preuve de la justification objective de la différence de traitement incombe à

l’employeur. Il est conseillé d’informer les représentants du personnel, le cas échéant, notamment dans le cadre de la

politique salariale globale de l’entreprise.

Toute clause contractuelle relative à la rémunération doit être rédigée de manière claire et précise dans le contrat de

travail ou l’avenant. La traçabilité des décisions et l’encadrement humain du processus sont essentiels pour garantir

la conformité.

Pratiques et recommandations

Pour limiter les risques de contentieux, il est recommandé d’établir une grille salariale transparente, fondée sur des

critères objectifs et connus de tous les salariés. L’employeur doit veiller à l’harmonisation progressive des salaires,

notamment lors des revues annuelles, afin d’éviter des écarts injustifiés et persistants entre salariés occupant des

fonctions similaires.

En cas d’écart salarial significatif, il convient de prévoir des mesures correctrices à moyen terme pour les salariés en

poste, sous peine d’engager la responsabilité de l’employeur pour violation du principe d’égalité de traitement. Toute

politique de rémunération différenciée doit être régulièrement réévaluée à la lumière de l’évolution de la jurisprudence

nationale.

Il est également recommandé de sensibiliser les managers et responsables RH à l’importance de l’égalité de

traitement et de la non-discrimination, et de mettre en place des procédures internes de contrôle et de recours.
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Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de rémunération pour un travail égal ou de valeur

égale.

Articles L.241-1 à L.241-7 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en

matière de rémunération.

Article L.414-3 du Code du travail : information et consultation des représentants du personnel sur la

politique salariale.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : obligation de justification objective,

pertinente et vérifiable de toute différence de traitement.

Article L.124-2 du Code du travail : obligation de mentionner la rémunération dans le contrat de travail.

En cas de litige, le salarié peut saisir le tribunal du travail, qui appréciera la légitimité des critères invoqués par

l’employeur. La charge de la preuve de la justification de la différence de traitement incombe à l’employeur.

L’employeur doit pouvoir justifier toute différence de salaire entre salariés occupant des postes équivalents par des critères objectifs,

concrets et traçables, au risque d’une condamnation pour discrimination salariale et d’un rappel de salaires. La documentation et

l’encadrement humain du processus sont essentiels pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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